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1. Le contexte  

 

Par un courrier en date du 22 décembre 2007, le Directeur général de la santé du Ministère 
de la santé et des solidarités, le Directeur général de la prévention des pollutions et des 
risques et le Directeur de l’eau du Ministère de l’écologie et du développement durable ont 
demandé à l’Afsset : 

 

- d’analyser la pertinence, sur le plan méthodologique, de l’interprétation sanitaire à 
donner aux résultats des prélèvements réalisés conformément au programme de 
surveillance et notamment d’un prélèvement unique prévu par la directive 2006/7/CE 
en cas de pollution et permettant de définir les conditions de « retour à la normale », 

 

- de procéder à une évaluation des risques sanitaires liés aux baignades non 
couvertes par la directive 2006/7/CE.  

 

La première demande a été identifiée par l’Agence comme un travail d’appui scientifique 
pouvant être exécuté dans un délai court et pouvant être assuré par le personnel scientifique 
de l’Agence. Ces travaux ont été rendus sous forme d’un rapport en septembre 2007. 

 

La seconde demande a été identifiée comme une demande d’évaluation des risques 
sanitaires, travail de plus longue haleine nécessitant une expertise collective. En effet, il est 
notamment demandé : 

 

- de réaliser un inventaire des types de baignades concernés ; 

- d’identifier les problématiques liées à chaque catégories de baignades ; 

- de procéder à l’évaluation du risque lié à ces baignades. 

 

Pour préparer la présente note, l’Afsset a en particulier pris en considération les informations 
suivantes : 

 

� groupe de travail du ministère de la santé (2003). Réflexions sur les baignades 
atypiques. Avril 2003 ; 

 

� directive 76/160/CE, directive 2006/7/CE, réglementation nationale relative aux 
baignades et aux piscines ; 

 

� une revue de presse non exhaustive, notamment le rapport Afsset 2004 « Qualité 
microbiologique des eaux de baignade : analyse statistiques des niveaux de risque et 
des seuils proposés par le projet de révision de la directive 76/160/CE » ; 

 

� les échanges entre la DGS et l’Afsset en date de novembre 2006, avril, juin et juillet  
2007 concernant le cadre de la saisine et les attentes des tutelles ; 

 

� l’explicitation des attentes des tutelles réalisée par la DGS lors du CES « eaux et 
agents biologiques » du 3 juillet 2007. 
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2. L’analyse de l’Afsset et la présentation au CES « Eaux et agents 
biologiques »  

 

Les deux demandes de tutelles s’insèrent dans le périmètre des missions de l’agence fixées 
par l’arrêté du 9 octobre 2001. 

 

La demande d’évaluation des risques sanitaires correspond aux missions du Comité 
d’experts spécialisés (CES) « eaux et agents biologiques » fixées par l’arrêté du 13 juillet 
2006 relatif aux CES de l’Afsset. 

Le champ de travail est relativement vaste car la demande porte sur les baignades non 
concernées par la directive 2006/7/CE, à savoir : 

 

- les baignades en eaux libre et en zone non aménagée, en eaux captives et 
confinées, les baignades dites « biologiques » ou « écologiques » comme celle de la 
commune de Combloux dont les eaux sont traitées par épuration biologique, les eaux 
non captives pouvant être traitées, les eaux de loisirs et de sports nautiques, les eaux 
de pêche à pied, etc.. 

 

- les piscines à usage particulier (thérapeutique, remise en forme, thalassothérapie, 
etc.), les piscines non alimentées par de l’eau du réseau de distribution publique (eau 
de mer, eau minérale naturelle) et les autres types de piscines (bains bouillonnants, 
spas, piscines ludiques avec bassin à vague, toboggans, jeux d’eaux, etc. 

 

Il est à noter que l’AFNOR a été saisie par le ministère en charge du sport afin de décliner 
une sémantique plus claire et plus cohérente vis-à-vis de la réglementation. La commission 
P91L dédiée à la terminologie des piscines a été mise en place le 18 juin 2007. Il s’agit en 
effet, d’harmoniser les termes utilisés dans les normes nationales et européennes et ainsi 
disposer de termes et définitions applicables à l’ensemble baignades de type piscines. 

 

La saisine a été présentée au CES « Eaux et agents biologiques » lors de sa séance 
d’installation du 4 mai 2007 et lors de la séance du 3 juillet 2007, lors de laquelle la DGS a 
précisé et priorisé ses attentes.  

 

Le CES a accepté la prise en charge de la saisine et sur proposition de l’Agence, a adopté le 
principe de la constitution de deux GT, l’un dédié aux baignades utilisant une eau non traitée 
ou traitée par une approche physique ou biologique (GT « baignades atypiques »), l’autre 
dédié aux baignades utilisant des eaux désinfectées (GT « piscines »). 

 

3. Organisation générale des travaux et calendrier  

 

Ceux-ci se sont inscrits dans le cadre des procédures qualité (Norme NFX 50-110). 

Un appel à candidature pour ces deux GT a été lancé via le site internet et le réseau 
d’experts de l’Afsset du 21 juin au 20 juillet 2007. 
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Par ailleurs, dans le cadre spécifique du GT relatif aux baignades utilisant une eau 
désinfectée et désinfectante, et du fait que les traitements de désinfection mis en place dans 
ces établissements peuvent modifier la qualité de l’air ambiant et notamment dans les 
bassins couverts, une demande d’appui scientifique pourra être réalisée auprès du CES 
« évaluation des risques liés aux milieux aériens ». Le problème des trihalométhanes est en 
effet de plus en plus soupçonné de risques pour les populations générales. 

 

Les personnes de l’agence participant aux travaux sont : 

 

- Carole CATASTINI, chef de projet pour le GT « piscines » avec l’appui de l’unité 
toxicologie et de l’unité procédés, 

- Arnaud LAGRIFFOUL, chef de projet pour le GT « baignades atypiques », 
- l’Unité communication pour un appui bibliographique. 

 

4. GT « baignades atypiques »  

 

Méthode de travail 

 

Les travaux se limiteront à l’examen des baignades utilisant un système fermé ou semi-
fermé, une eau confinée non traitée ou traitée par d’autres approches que la désinfection, 
une eau non captive traitée. 

 

L’étude inclura aussi bien les baignades d’eau douces que d’eau salée. 

 

Le groupe d’experts a été installé le 18 septembre 2007, ces membres sont : 

 

 

Nom prénom de l’expert  Organisme  

 

Membre du CES « eaux et agents 
biologiques » 

BOUTIN Catherine Cemagref- Lyon 
 

non 

COURNOYER Benoît 

Président du GT 
CNRS 

 

non 

DEVAUCHELLE Nicole IFREMER - Brest 
 

non 

KORBOULEWSKY Nathalie 
IMEP-CNRS 6116 

Université Aix-marseille 

 

non 
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Les experts travailleront plus particulièrement sur les questions suivantes : 

 

I. Identification et caractérisation des baignades concernées. 

 Quelles sont les caractéristiques d’aménagement et de construction : séparation des 
eaux superficielles et souterraines, bassins, pataugeoires, cascades, jets d’ornement, 
jets à pression, type de plage et de sol, zone naturelle végétalisée, zones dédiées, 
etc.) ? 

 Quelles sont les caractéristiques de fonctionnement (source d’eau, recyclage et/ou 
renouvellement, traitement et de quelle nature - chimique-physique-biologique, etc.) ? 

LEBOULANGER Christophe IRD 
 

non 

MEJEAN  Annick Université Paris 7 
 

non 

OCCHIALINI CANTET Alessandra Université de Montpellier 2 
 

oui 

PAUL Etienne INSA 
 

non 

PENA Laurent DDASS de l’Aude 
 

non 

POURCHER Anne-Marie Cemagref  
 

oui 

RAUZY Sylvie Crecep 
 

oui 

SCHVOERER Evelyne CHRU Strasbourg 
 

non 

SERVAIS Pierre Université Libre de Bruxelles 
 

non 

TRACOL Raphael DRASS Basse- Normandie 
 

non 

VILLENA Isabelle 
 

CHU Reims 

 

oui 

WALLET France EDF-Gaz de France 
 

non 
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 Quelle est l’efficacité des systèmes de recyclage et de traitement de l’eau s’ils 
existent ?  

 Quelles sont les modalités de suivi de la qualité des eaux et de la gestion des risques ? 

 Les concepteurs intègrent-ils les risques sanitaires et comment ?  

 Peut-on faire une typologie de baignades au regard de ces caractéristiques ? 

 Quel est leur statut réglementaire dans d’autres pays (UE) ?  

 

II. Caractérisation des dangers. 

 Quels sont les dangers liés au confinement des eaux (prolifération microbienne et 
algale, toxines, etc.) ? 

 Quelles sont les sources de contaminations externes potentielles (agricoles, 
domestiques, industrielles, etc.) ?  

 Peut-on modéliser la vulnérabilité des eaux à ces contaminations ? 

 Peut-on prévoir ou modéliser l’impact des sources de contamination sur la qualité de 
l’eau?  

 Quels sont les dangers liés aux traitements éventuels ?  

 Quels sont les dangers liés aux autres équipements de la baignade ?  

 

III. Estimation de l’exposition. 

 Quels sont les usages de ces baignades (activités de bain, de nage sportive, d’apnée, 
de plongée, etc.) ? 

 Quelles sont les pratiques habituelles des baigneurs (fréquentation, durée, type de 
nage, immersion de la tête ou pas … autres activités) ?  

 Peut-on quantifier ces expositions ?  

 

IV. Evaluation du risque sanitaire. 

 Est-il envisageable de réaliser une évaluation quantitative ou qualitative des risques 
pour les usagers et la population professionnelle ? 

 La surveillance de la qualité des eaux de baignade atypique doit-elle se limiter aux 
seuls paramètres règlementaires en vigueur ?  

 

V. Prévention et protection : préconisations. 

 Peut-on rattacher ces baignades à la réglementation actuelle (soit piscines, soit 
baignades aménagées) ?  

 Peut-on définir une réglementation spécifique pour ces baignades ? Si oui, quels en 
seraient les principaux indicateurs ? Peut-on fixer des valeurs limites de qualité des 
eaux ?  

 Peut-on fixer des règles minimales d’hygiène et de sécurité lors de la conception de 
ces baignades ?  

 Peut-on fixer des modalités de surveillance et de contrôle (quels paramètres, quels 
protocoles, quelle fréquence, quelle interprétation des résultats, etc.? 
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 Faut-il des mesures de prévention, protection particulières pour les personnes 
exerçant une activité de travail sur les sites de baignades ? 

 

Les auditions à réaliser pourront être les suivantes : industriels concepteurs et constructeurs 
de baignades, gestionnaires du plan d’eau de Combloux et autres plans d’eau de ce type, 
exploitants et gestionnaires de sites, collectivités, organismes sanitaires déconcentrés, 
fédérations de professionnels, associations, etc. 

 

Rendu des travaux 

 

Les travaux seront rendus sous forme  d’un rapport d’expertise collective accompagné de 
l’avis de l’Afsset. Le délai de réponse a été fixé à juillet 2008 d’un commun accord avec la 
DGS lors du CES de juillet 2007. Une note d’étape sera fournie en janvier/février 2008.  

 

5. GT « piscines »  

 

Le groupe de travail installé fin septembre 2007 est composé des scientifiques suivants : 

 

Nom prénom de l’expert Organisme 
Membre du CES « eaux et agents 

biologiques » 

BERNARD Alfred Université catholique de Louvain 
 

Non 

BOUDENNE Jean-Luc Université de Provence  
 

oui 

CABILLIC Pierre-Jean DDASS du Morbihan  
 

oui 

DAVRAINVILLE Françoise AFTH  
 

Non 

DE LAAT Joseph Université de Poitiers  
 

Non 

ENKIRI Françoise 
Laboratoire d'hygiène de la Ville de 
Paris 

 

Non 

GÉRARDIN Fabien INRS  

 

Non 
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GOMBERT Bertrand 
Laboratoire de Chimie de l'Eau et de 
l'Environnement - Université de 
Poitiers  

 

non 

MÉRIC Jean-François 
Établissements thermaux de Balaruc-
les-Bains  

 

Non 

MOUQUET Juliette DDASS bas-Rhin  
 

non 

PERDIZ Danie Université Paris Sud 11  
 

non 

RAUZY Sylvie Crecep  
 

oui 

RICHARD Claire CNRS  
 

non 

SAUVANT-ROCHAT Marie-Pierre 

Présidente du GT 

Université d'Auvergne - Faculté de 
Pharmacie  

 

oui 

TARDIF Robert Université de Montréal  

Non  

(CES substances chimiques de 
l’Afsset) 

 

Le groupe de travail a décidé d’organiser son travail selon les 6 étapes listées ci-dessous :  

 

 1- identification des « piscines » non-visées par la réglementation sanitaire actuelle 
(atypiques) ; 

 2- caractérisation technique des piscines identifiées ; 

 3- définition d’une typologie permettant de regrouper les piscines ; 

 4- identification des dangers et des expositions ; 

 5- estimation du risque sanitaire ; 

 6- recommandations. 

 

Pour les étapes 1 à 4, il est envisagé de traiter en parallèle les piscines visées par la 
réglementation sanitaire actuelle et les piscines atypiques. A partir de l’étape 5 (estimation 
du risque sanitaire) il faudra redéfinir l’approche en fonction du type de produit et en fonction 
du type de piscine. 

 

Les experts travailleront plus particulièrement sur les questions suivantes : 

 

- Y a-t-il des critères permettant de regrouper les piscines par catégories pertinentes ? 
- Quels produits ou procédés sont utilisés dans l’eau des bassins ? 
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- Quelle est leur efficacité ? 
- Quels dangers engendrent ces produits et procédés  de traitement pour la population 

générale et pour les professionnels ? 
- Y a-t-il des  dangers spécifiques pour les bassins découverts comparé aux bassins 

couverts ? 
- Quelles pollutions chimiques et microbiologiques sont attendues dans chaque type 

de piscine 
- Quelle modalité de surveillance de la qualité de l’eau est réalisée dans chaque 

catégorie de piscine ? 
- Quelle est la fréquence des contrôles, qui la fixe, qui les fait ? 
- Quelle est la qualité des eaux requises pour chaque type de piscine 
- Quels  sont les usages de chaque piscine ? 
- Quelle population fréquente chaque catégorie de piscines ? 
- Faut-il imposer des procédures d’hygiène et de préventions aux usagers avant 

d’accéder aux bassins (douche savonnée, bonnet, etc.) ? 
- Quel est le risque pour la population générale et pour les professionnels liés à 

l’utilisation de traitements complémentaires à ceux de désinfection (anticalcaire, anti-
mousse, anti-algue, anti-moisissures, stabilisants, etc.) ? 

 

Afin d’aider les experts à répondre aux différentes questions, plusieurs auditions seront 
programmées lors des séances de travail avec les associations des maîtres nageurs, les 
constructeurs de piscines et les fédérations du thermalisme et de la thalassothérapie ainsi 
que les gestionnaires d’établissements. 

 

Ainsi, lors de la réunion d’installation, Gregory Berthou, coordinateur de la commission P91L  
« terminologie piscines » de l’AFNOR a été auditionné. Il a été envisagé une collaboration 
étroite entre les deux groupes de travail au cours des mois suivants.   

 

Des prestations relatives à la description des différents procédés de désinfection existants 
seront éventuellement confiées à l’un d’établissements partenaires de l’Agence. 

 

Calendrier des travaux 

 

Le délai de réponse et les modalités de rendu des travaux sont les suivants : 

 

���� note d’étape contenant une description des piscines atypiques, les traitements 
couramment utilisés, les dangers associés et leur caractérisation (effets, 
valeurs de référence sanitaires, réglementation, …) en février 2008,  

���� une note d’étape en juin 2008sur les piscines à usage collectif encadrées par 
la réglementation (décret 81-324 et arrêtés du 7 avril 1981 relatifs aux normes 
d’hygiène et sécurité, aux dispositions techniques et administratives 
applicables aux piscines)   

���� un rapport d’expertise collective sur les piscines atypiques pour fin 2008 
���� un rapport d’expertise collective sur piscines collectives en juin 2009. 
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Annexe 3 : Synthèse des déclarations publiques d’intérêts 

des experts par rapport au champ de la saisine  

RAPPEL DES RUBRIQUES DE LA DECLARATION PUBLIQUE D’I NTERETS  

IP-A Interventions ponctuelles : autres 

IP-AC Interventions ponctuelles : activités de conseil 

IP-CC Interventions ponctuelles : conférences, colloques, actions de formation 

IP-RE Interventions ponctuelles : rapports d’expertise 

IP-SC Interventions ponctuelles : travaux scientifiques, essais, etc. 

LD Liens durables ou permanents (Contrat de travail, rémunération régulière, etc.) 

PF Participation financière dans le capital d’une entreprise 

SR Autres liens sans rémunération ponctuelle (Parents salariés dans des entreprises visées 
précédemment) 

SR-A Autres liens sans rémunération ponctuelle (Participation à conseils d’administration, 
scientifiques d’une firme, société ou organisme professionnel) 

VB Activités donnant lieu à un versement au budget d’un organisme 

SYNTHESE DES DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU CES 
« EAUX ET AGENTS BIOLOGIQUES » PAR RAPPORT AU CHAMP  DE LA SAISINE 

 
NOM 

 
 

Analyse Afsset : 

Prénom 
Rubrique de la DPI 
Description de l’intérêt 
en cas de lien déclaré  

Date de déclaration 
des intérêts 

   
ABSI Rafik  19 janvier 2007 

04 mai 2007 
21 juin 2007 
09 juillet 2008 
20 août 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
BALLET Jean-Jacques 22 janvier 2007 

04 mai 2007 
20 juin 2007 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
BERJEAUD Jean-Marc 07 novembre 2006 

04 mai 2007 
09 juin 2008 
28 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
BOUDENNE Jean-Luc 27 octobre 2006 

04 mai 2007 
13 juin 2008 
19 octobre 2008 
23 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
BRUGERE-PICOUX Jeanne  14 décembre 2006 

04 juillet 2007 
14 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
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CABILLIC Pierre-Jean 09 novembre 2006 
04 mai 2007 
25 juin 2007 
15 novembre 2008 
23 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
CAMUS Patrick 

 
15 février 2006 
04 mai 2007 
20 juin 2008 
15 novembre 2008 
23 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
CREPPY Edmond 18 janvier 2007 

04 mai 2007 
14 octobre 2008 
22 novembre 2009 

 IP-SC 
Conseil sur dossier pour PAREVA donnant lieu à versement 
à l’organisme d’appartenance (Université Bordeaux2) 
(06/05/2008 au 06/07/2008) 

 

Analyse Afsset: Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la thématique 
de la saisine 

 

CUDENNEC Christophe 12 décembre 2006 
04 mai 2007 
20 mai 2008 
16 octobre 2008 
22 novembre 2009 

 
Analyse Afsset:/ 

Aucun lien déclaré  

DAGOT Christophe 09 novembre 2006 
03 juillet 2007 
15 octobre 2008 
21 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
DUKAN Sam 30 octobre 2006 

03 juillet 2007 
30 novembre 2008 
25 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
GEHANNO Jean-François 21 novembre 2006 

04 mai 2007 
16 juin 2008 
23 octobre 2009 

 IP-SC  
Analyse Afsset: Publication d’une étude des effets sur la santé d’un produit 

de désinfection des eaux de piscines (2006) 
Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la thématique 
de la saisine 

 

GILLI Éric 13 décembre 2006 
02 juillet 2007 

 Démission le 2 septembre 2009  
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  

GUT Jean-Pierre  28 novembre 2006 
04 mai 2007 
06 juin 2008 
27 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
HILAIRE Didier 

 
 

15 décembre 2006 
04 mai 2007 
30 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
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HUMBERT Jean-François 
 
 

10 juillet 2006 
04 mai 2007 
10 juillet 2007 
26 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
LAKEL Abdel 22 janvier 2007 

04 mai 2007 
22 octobre 2008 
30 novembre 2008 
26 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
LE BACLE Colette 16 janvier 2007 

04 mai 2007 
20 novembre 2009 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
LEDRU Éric 

 
08 janvier 2007 
04 mai 2007 

 Démission le 12 février 2009  
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
MARCHANDISE Patrick 27 novembre 2006 

04 mai 2007 
17 octobre 2008 
3 septembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
MATHIEU Laurence 11 décembre 2006 

03 juillet 2007 
08 juillet 2008 
16 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
MOGUEDET Gérard 

 
17 janvier 2007 
1er octobre2007 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
MORIN Anne 

 
17 janvier 2007 
04 mai 2007 
 

 Démission le 20 février 2009  
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  

MOUNEYRAC Catherine 
 
 

03 janvier 2007 
04 mai 2007 
13 juin 2008 
12 février 2009 
12 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
OCCHIALINI-CANTET Alessandra 

 
08 décembre 2006 
04 mai 2007 
19 juillet 2007 

 Démission le 4 mars 2009   
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  

POURCHER Anne-Marie 
 
 

28 novembre 2006 
03 juillet 2007 
18 juin 2008 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
RAUZY Sylvie 

 
 

19 janvier 2007 
04 mai 2007 
10 juin 2008 
26 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
RUNIGO-MAGIS Renée  16 janvier 2007 

03 juillet 2007 
13 juin 2008 
09 décembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
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SAUVANT-ROCHAT Marie-Pierre 30 novembre 2006 
04 mai 2007 
11 juin 2008 
09 décembre 2009 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
TANDEAU DE MARSAC Nicole 14 novembre 2006 

03 juillet 2007 
14 décembre 2009 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
TREMBLAY Michèle 16 novembre 2006 

04 juillet 2007 
16 juin 2008 
28 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
TRIBOLLET Bernard 15 novembre 2006 

04 mai 2007 
20septembre 2008 
02 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
VILLENA Isabelle 08 novembre 2006 

04 mai 2007 
10 juin 2008 
26 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
 
 
SYNTHESE DES DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU GT 
PAR RAPPORT AU CHAMP DE LA SAISINE 
 

NOM 
 
 

Analyse Afsset : 

Prénom 
Rubrique de la DPI 
Description de l’intérêt 
 

Date de déclaration 
des intérêts 

BEN-BRIK Éric 26 septembre 2008 
26 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
BEUGNET Laurent 30 septembre 2008 

23 octobre 2009 
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré 

Démission le 17 décembre 2009 
 

BOUDENNE Jean-Luc 27 octobre 2006 
04 mai 2007 
13 juin 2008 
19 octobre 2008 
23 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
CABILLIC Pierre-Jean 09 novembre 2006 

04 mai 2007 
25 juin 2007 
15 novembre 2008 
23 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
CABRIEL Gérard 09 octobre 2008 

04 novembre 2009 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
CHAMBON Paul 22 novembre 2008 

24 octobre 2009 
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  

CHEVALIER Dany 11 avril 2008 
25 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
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DE LAAT Joseph 23 juillet 2007 
25 septembre 2007 
27 juin 2008 
11 juillet 2008 

 Démission le 11 octobre 2009  
 VB  
 
 
 
 
 

Analyse Afsset: 

Prestation de service : rédaction d’un rapport d’essais sur la 
déchloramination UV des eaux de piscines pour Wallace et 
Tiernan donnant lieu à versement à l’organisme 
d’appartenance (Université de Poitiers) (2 % du budget du 
laboratoire) 
Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la thématique 
de la saisine 

 

ENKIRI Françoise 19 juillet 2007 
06 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
GÉRARDIN Fabien 16 juillet 2007 

27 juin 2008 
 IP-SC  
 
 

Analyse Afsset : 

Étude sur les chloramines dans le cadre de sa fonction à 
l’INRS 
Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la thématique 
de la saisine 

 

GOMBERT Bertrand 05 juillet 2007 
11 décembre 2009 

 LD  
 
 
 
 
 

Analyse Afsset: 

Fondateur de « Gombert Bertrand », entreprise de conseils 
et d’études dans le domaine du traitement des eaux et de 
l’environnement pour des administrations et des entreprises 
privées (Rémunération personnelle) (Mai 2002 à novembre 
2006) 
Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la thématique 
de la saisine 

 

LE GUENNIC Alcime 13 octobre 2008 
14 décembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
MÉRIC Jean-François 09 juillet 2007 

26 octobre 2009 
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  

MILLET Maurice 12 juin 2003 
10 novembre 2009 

 N’a pas participé aux travaux  
Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  

MOUQUET Juliette 03 juillet 2007 
10 novembre 2009 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
PERDIZ Daniel 01 décembre 2006 

08 décembre 2009 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
RAUZY Sylvie 

 
 

19 janvier 2007 
04 mai 2007 
10 juin 2008 
26 octobre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
RICHARD Claire 06 juillet 2007 

27 octobre 2009 
 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
SAUVANT-ROCHAT Marie-Pierre 30 novembre 2006 

04 mai 2007 
11 juin 2008 
09 décembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
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TARDIF Robert 06 novembre 2006 
02 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
TRIBOLLET Bernard 15 novembre 2006 

04 mai 2007 
20septembre 2008 
02 novembre 2009 

Analyse Afsset:/ Aucun lien déclaré  
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Annexe 4 : Description des procédés de désinfection 

utilisés à l’étranger mais non encore autorisés en France 

 

� Procédé cuivre-argent 

Le procédé électrochimique utilisant l’ionisation du couple cuivre-argent est connu depuis les 
années 50. Aux Etats-Unis, ce procédé est utilisé comme une alternative au chlore pour la 
désinfection des eaux de piscines, permettant de réduire jusqu’à 80% de chlore.  

L'ionisation du cuivre et de l’argent est basée sur le principe de l’electrolyse : un courant 
électrique, créé au travers de deux électrodes plongées dans une solution aqueuse 
conductrice, provoque la formation, en solution, d'ions cuivre et argent.                               

Dans l'eau, les ions cuivre (Cu2+) chargés positivement sont attirés par des particules de 
polarité opposée, telles que les bactéries, les virus. Ils forment des liaisons électrostatiques 
avec les membranes chargées négativement des cellules des micro-organismes. Cette 
liaison modifie la perméabilité membranaire des cellules, permettant l’entrée des ions argent 
(Ag+). Les ions argent exercent des effets toxiques sur les cellules et les virus selon des 
mécanismes oxydatifs complexes. 

Le procédé de désinfection cuivre-argent présente cependant certains inconvénients ; les 
bactéries peuvent développer une résistance à l’argent, notamment certaines souches de 
Staphylococcus typhimurium (Mc Hugh et al., 1975). Ces bactéries éliminent l’argent de leur 
métabolisme en le convertissant en un produit moins toxique. Une liste de bactéries 
résistantes aux composés à base d’argent est proposée par Clement et Jarrett (Clement et 
Jarrett, 1994).  

Les ions argent réagissent également avec les chlorures et les nitrates présents dans l'eau, 
ce qui diminue leur concentration en termes d’efficacité pour la désinfection. 

Le procédé nécessite la mesure en continue de la concentration en ions argent et cuivre afin 
de s’assurer que les valeurs limites autorisées en cuivre et argent pour les eaux destinées à 
la consommation humaine ne soient pas dépassées. 

L’utilisation du procédé cuivre-argent pour la désinfection des eaux de piscine avait été 
agréé en France en 1976 par le ministère de la Santé. Toutefois, en raison du faible pouvoir 
désinfectant, l’autorisation de ce procédé a été ajournée. Il a en effet été montré que l’argent, 
à une dose de 30 ppb, nécessitait un temps de contact de 86 minutes pour inactiver 99,9% 
des Escherichia coli, alors qu’un abattement similaire pouvait être obtenu avec une dose de 
0,001 mg/L de chlore actif. De plus, l’argent ne se décomposant pas dans l’eau, il 
s’accumule et sa teneur peut donc très vite dépasser les valeurs limites autorisées pour les 
eaux destinées à la consommation humaine. 

 

� Procédé aux électrodes de diamant 

Cette méthode de désinfection repose sur un traitement électrochimique utilisant des 
électrodes de diamant dopées au bore et à l’azote, capables de générer in situ à partir des 
molécules H2O et des sels minéraux en solution, des oxydants puissants (HO°, O 3, H2O2, O3, 
O2°-, HClO, Cl2, ClO-) qui agissent sur les micro-organismes. Plusieurs articles raportent 
l’efficacité de ce procédé en termes de désinfection des eaux (Michaud et al., 2003, Marselli, 
2004 et Boye et al., 2006). 
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L’intérêt actuel des procédés électrochimiques réside dans leurs propriétés « éco-
compatibles » (pas d’utilisation de réactifs chimiques), facilement automatisable et 
présentant un pouvoir d’inactivation vis-à-vis d’un grand nombre de micro-rganismes,  
bactéries ou virus.  

Toutefois, on peut citer deux inconvénients majeurs liés à l’utilisation des électrodes de 
diamant pour la désinfection de l’eau : 

o leur coût d’investissement élevé ; 

o la génération de sous-produits toxiques pour la santé, tels que les 
perchlorates (ClO4-). 

 

� Electrochloration 

C’est un procédé d’électrolyse qui permet de générer du chlore de manière automatique et 
continue grâce à une cellule installée sur le circuit de filtration. Le courant provoque une 
réaction chimique qui sépare les molécules de chlorure de sodium en solution en  chlore 
gazeux et en sodium. Le chlore gazeux exerce son pouvoir biocide par l’intermédiaire des 
ions hypochlorites puis se retransforme en sel qui sera à nouveau utilisé. 

L'inconvénient majeur de système est de générer de l’hypochlorite de sodium qui élève 
progressivement le pH de l'eau. Il faut donc procéder à une surveillance continue du pH. 

 

� Procédé membranaire 

Les membranes sont des barrières filtrantes semi-perméables qui permettent de séparer 
physiquement l’eau des germes potentiellement pathogènes. Selon la taille des pores (seuil 
de coupure) on distingue différents niveaux de filtration :  

• la microfiltration stoppe les particules de taille supérieure à quelques dixièmes de 
microns, elle convient éliminer les vers et la plupart des bactéries ;  

• l’ultrafiltration  (seuil de coupure de l’ordre de 0.01 µm), permet d’éliminer les 
colloïdes, les algues, les bactéries, les virus et les macromolécules organiques, mais 
ne peuvent éliminer les matières dissoutes et les ions. Ces matières dissoutes 
peuvent cependant être éliminées en partie lorsque l’ultrafiltration est couplée au 
charbon actif (Barbot et Moulin, 2008) ; 

• la nanofiltration permet d’éliminer les ions et les matières dissoutes présentes dans 
l’eau. Elle peut également permettre l’élimination de certains virus et colloïdes ; 

• l’osmose inverse : la filtration par osmose inverse est généralement considérée 
comme la plus efficace des systèmes de filtration disponible. Elle permet d’éliminer 
les colloïdes, les algues, les bactéries, les virus et les macromolécules organiques, 
les matières dissoutes et les ions. Les pores d’une membrane d'osmose inverse  
sont approximativement de la taille de 0.0005 micron (les bactéries sont de l’ordre de 
0.2 à 1 micron ; les virus sont de l’ordre de 0.02 à 0.4 micron). 

 

Ces procédés de désinfection sont très performants mais son coût reste élevé. De plus, ils 
sont très sensibles à la teneur en chlore ; celui-ci altère rapidement la structure des 
membranes. 
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� Procédé par irradiation UV 

Par un mécanisme de photo-oxydation les rayonnements UV peuvent altérer la structure 
moléculaire de l’ADN et inactiver les bactéries, virus, protozoaires et spores. Les UV 
permettent également l’inactivation des Cryptosporidium et des Giardia. 

La source de rayonnement UV est fournie  par une lampe à mercure, soit « basse pression » 
qui émet dans le domaine des UV-C avec un spectre monochromatique à 254 nm, soit 
« moyenne pression » dont le spectre d’émission est polychromatique et compris entre 200 à 
290 nm (UV-C) et 315 à 400 nm (UV-A). 

Le système est constitué de façon à ce que l’eau à traiter circule autour de la lampe UV.  

La valeur maximale d’émission des lampes basse pression (254 nm) correspond à la 
longueur d’onde proche du maximum d’absorption de l’ADN. Les lampes basse pression 
présentent donc, en thérorie, une efficacité supérieure aux lampes moyenne pression, 
puisque l’essentiel de l’énergie (30 à 50%) est émise à une longueur d’onde germicide. 
Cependant, la puissance des lampes basse pression est plus faible et limitée à quelques 
centaines de Watts. Les lampes moyennes pression sont plus puissantes, cependant, ce 
gain est au détriment de la sélectivité en termes de longueur d’onde, leur spectre d’émission 
s’étalant entre l’UV et le visible, ce qui réduit le rendement germicide aux environs de 10 à 
15%. Elles disposent cependant de gaines de quartz dopées en titane qui éliminent les 
longueurs d’ondes inférieures à 230 nm, limitant ainsi les réactions indésirables telles que la 
réduction des nitrates (NO3

-) en nitrites (NO2
-). 

L’absence de rémanence du rayonnement UV est l’inconvénient principal de ce procédé de 
désinfection qui doit être associé à un désinfectant rémanent tel que le chlore. Il peut 
également engendrer la formation de sous-produits avec les composés organiques apportés 
par les baigneurs.  

 

� Procédé au dioxyde de chlore 

Le dioxyde de chlore est un oxydant très puissant et très sélectif mais également très 
instable, qui doit donc être préparé extemporanément sur le lieu de son utilisation, soit :  

par action du chlore sur le chlorite de sodium, selon la réaction : 

Cl2 + 2 NaClO2               2 ClO2 + 2 NaCl 

soit par action de l'acide chlorhydrique sur le chlorite de sodium,  

4 HCl + 5 NaClO2              4 ClO2 + 5 NaCl + 2H2O. 

Le second procédé, nécessite 2,5 fois plus de chlorite de sodium pour obtenir la même 
quantité de dioxyde de chlore. Il est donc plus coûteux et réservé aux installations ne 
pouvant disposer d’un dépôt de chlore gazeux. 

Le dioxyde de chlore présente plusieurs avantages :  

• fort pouvoir germicide, indépendant du pH dans les limites de 6 à 10 : il est efficace 
sur les champignons, les bactéries et les virus. Il est également actif sur des germes 
résistants au chlore comme Giardia et Cryptosporidium ; 

• il élimine et empêche la formation du biofilm ;  

• son pouvoir rémanent est deux fois supérieur au chlore ; 

• il est sans saveur ; 

• ne génère pas de trihalométhanes, ni de chlorophénol. 
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Il présente, cependant un certain nombre d'inconvénients : 

• il est incompatible avec l'ozone ; 

 

•  il réagit faiblement sur les composés azotés. Pour ces raisons, il est généralement 
associé au chlore. ; 

•  l’effet corrosif de ClO2 peut entraîner des dysfonctionnements du réseau ; 

•  pour éviter cela, il y a nécessité, lors de la préparation du dioxyde, d'opérer avec un 
excès de chlore afin d'éviter la présence de chlorite dans le réseau.  

 

� Procédé au peroxyde d’hydrogène (H202) 

Bien que le peroxyde d’hydrogène ne soit pas autorisé dans les piscines réglementées en 
France, il est présent dans de nombreuses formulations de produits destinés à l’entretien 
des piscines à usage familial. Il est en effet réputé pour son action bactériostatique (inhibition 
de croissance bactérienne).  

En Allemagne et aux Pays-Bas le peroxyde d’hydrogène est utilisé, en association avec des 
ions argent, comme agent de désinfection dans les piscines réglementées. Toutefois, que ce 
soit seul ou associé avec l’argent, le peroxyde d’hydrogène, présente une faible activité 
désinfectante dans l’eau des piscines. 
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Annexe 5 : Propriétés physico-chimiques des principaux 

sous-produits de désinfection 

 

Tableau 36  : Propriétés physico-chimiques des principaux sous -produits de désinfection 
 

 
 

Substance 
N°CAS 

Constante 
de disso-

ciation  
dans l’eau  

(pKa) 

Coefficient 
de partage 
octanol/eau 

logKow 

Solubilité 
dans l'eau à 

25°C 
(g.L-1)  

Tension de 
vapeur  
à 25°C 

(mm de Hg)  

Constante  
de Henry  
à 24°C 

(atm.m3.mol-1)  

Chloroforme 67-66-3 24,42 1,97 7,95 197 3,67 10-3 

Chlorodibromomethane 124-48-1 12,3 2 2,16 2,70 5,54 7,83 10-4 

Bromodichloromethane 75-27-4 12,9 2 2,00 3,03 65,34 2,12 10-3 

Bromoforme 75-25-2 22,73 2,40 3,10 5,175 5,35 10-4 

Acide chloroacétique 79-11-8 2,86 0,22 858 0,065 9,42 10-9 

Acide dichloroacétique 79-43-6 1,26 0,92 1000 0,179 3,52 10-7 

Acide trichloroacétique 76-03-9 0,512 1,33 44,0 0,176 1,35 10-8 

Acide bromoacetique 79-08-3 2,89 0,41 93,8 0,119 6,31 10-8 

Acide dibromoacétique 631-64-1 nd 0,70 nd 0,01447 nd 

Hydrate de chloral 75-87-6 9,66 0,99 30,0 50 2,91 10-9 

Dichloroacetonitrile 3018-12-0 nd 0,29 33,5 2,82 3,79 10-6 

Dibromoacetonitrile 3252-43-5 nd 0,47 9600 0,301 4,06 10-7 

Trichloroacétonitrile 545-06-2 nd 2,09 715 74,1 1,34 10-6 

Bromate de sodium 7789-38-0 nd 4,41 364 à 20°C nd nd  

Bromate de potassium 7758-01-2 nd nd 133 à 40°C nd n d 

N-nitrosodiméthylamine1  62-75-9 nd 0,57 290 à 20°C nd 3,38 10 -5 

Nd : non déterminé 

Références : (Toxnet, 2010) ; 1(Sax et Lewis, 1987) ; 2(Scharlin, 1987) ; 3(Bégué et Bonnet-Delpon, 2005) ; 
4(ChemSpider, 2010a) ; 5(NIOSH, 2005) ;  6 (ChemSpider, 2010c) ; 7(ChemSpider, 2010b). 
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ANNEXE 6 : VALEURS TOXICOLOGIQUES DE REFERENCE EXISTANT POUR LES SOUS-PRODUITS JUGES PRIORITAIRES 

Substances  
Voie  

d'adminis-
tration 

Effet critique Seuil  
de dose 

Valeur  
VTR 

Type de 
VTR 

Organisme 
ayant élaboré 

la VTR  

Référence  
de l'étude 

TRIHALOMETHANES 

Respiratoire 
Prolifération cellulaire 
rénale, précurseur du 

cancer 
Oui 

63 
 µg.m -3 Chronique 

Afsset  
(2008) 

Templin et al., 1998 

Chloroforme  

Orale Hépatotoxicité Oui 
0,01  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
ATSDR et US 

EPA 
(1998) 

Heywood et al., 
1979. 

Orale  
(gavage) 

Hépatotoxicité Oui 
2x10-2  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
 US EPA 
(1991) 

National Toxicology 
Program, 1985  

Chlorodibromo-
méthane 

Orale  
(gavage) 

Carcinomes et 
adénomes 

hépatocellulaires 
Non 

8,4x10-2  
(mg.kg -1.j-

1)-1 
Chronique 

 US EPA 
(1991)  

National Toxicology 
Program, 1985     

Bromodichloro-
méthane 

Orale  
(gavage) 

Cytomegalie rénale Oui 
2x10-2  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
US EPA 
(1987) 

National Toxicology 
Program, 1987 
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Orale  
(gavage) 

Adénomes  et 
adénocarcinomes des 

cellules tubulaires 
Non 

6,2x10-2  
(mg.kg -1.j-

1)-1 
Chronique 

US EPA 
(1987) 

National Toxicology 
Program,  1987 

Respiratoire 
Lésions néoplastiques 

au niveau du gros 
intestin 

Non 
1x10-6  
µg.m -3  Chronique 

US EPA 
(1991) 

National Toxicology 
Program, 1989  

Orale  
(gavage) 

Altération du foie  Oui 
2x10-2  

mg.kg-1.j-1  Chronique 
US EPA 
(1991) 

National Toxicology 
Program, 1989  

Bromoforme  
(tribromo-
méthane) 

Orale  
(gavage) 

Lésions néoplastiques 
au niveau du gros 

intestin 
Non 

7,9x10-3  
(mg.kg -1.j-

1)-1 
Chronique 

US EPA 
(1991) 

National Toxicology 
Program, 1989  

CHLORAMINES 

Trichloramine Respiratoire 

Augmentation du taux 
sérique en 

pneumoprotéines SPA 
et SPB 

Oui 
4x10-3 

 mg.m -3 Aiguë 
EHESP 
(2009) 

Carbonelle et al., 
2002 

ACIDES HALOACETIQUES 

Acide 
monochloro-

acétique 

Orale  
(Gavage) 

Variation du poids du 
corps, foie, reins, et 

testicules 
Oui 

0,0117  
mg.kg -1.j-1  Chronique 

Santé Canada 
(2008) 

DeAngelo et al., 
1997 

Orale 
Lésions observées au 

niveau testiculaire, 
cérébral, et hépatique 

Oui 
4x10-3  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
US EPA 
(2003) 

Cicmanec et al., 
1991 

Acide  
dichloroacétique  

Orale 
Tumeurs du foie et 

carcinomes 
hépatocellulaires 

Non 1,02x10-6 Chronique 
Santé Canada 

(2008) 
DeAngelo et al., 

1999 
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Orale  
(eau de 
boisson) 

Hépatoadénome et 
hépatocarcinome 

Non 
0,015  

(mg.kg -1.j-
1)-1 

Chronique 
US EPA 
(2003) 

DeAngelo et al., 
1999 

Acide  
trichloroacétique  

Orale 
(eau de 
boisson) 

Modification du poids 
corporel et 

augmentation des 
enzymes hépatiques 

Oui 
0,0325 

 mg.kg -1.j-1 Chronique 
Santé Canada 

(2008) 
DeAngelo et al., 

1997 

Acide  
bromoacétique     Pas de VTR         

Mésothéliomes malins Non 4,26x10-6 Chronique 
Santé Canada 

(2008) 
Melninck et al., 

2007 Acide  
dibromoacétique  

Orale  
(eau de 
boisson) Hépatoadénome et 

hépatocarcinome 
Non 0,14x10-6 Chronique 

Santé Canada 
(2008) 

Melninck et al., 
2007 

HALOACETONITRILES 

Dichloroacéto-
nitrile     Pas de VTR         

Dibromoacéto-
nitrile     Pas de VTR         

Trichloroacéto-
nitrile     Pas de VTR         

Orale  
(eau de 
boisson) 

Effets rénaux : 
hyperplasie  
urothéliale 

Oui 
4x10-3  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
US EPA 
(2001) 

DeAngelo et al., 
1998 

Bromates 

Orale  
(eau de 
boisson) 

Tumeurs rénales Non 
0,19  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
OMS 

(2004) 
DeAngelo et al., 

1998 
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Orale  
(eau de 
boisson) 

Mésotheliome 
testiculaire, adénome 

et carcinome rénal 
tubulaire,   adénomes 

et carcinomes des 
cellules folliculaires 

thyroïdiennes 

Non 
7x10-1  

(mg.kg -1.j-1)-

1  
Chronique 

US EPA 
(2001) 

DeAngelo et al., 
1998 

Orale 

Dépression du 
système nerveux 

central et irritations 
gastro-intestinales 

Oui 
0,1  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
US EPA 
(2000) 

Goodman et al., 
1985 

Hydrate de 
chloral 

Orale 
Adénomes et 
carcinomes 
hépatiques 

Oui 
0,0045  

mg.kg -1.j-1 Chronique 
Santé Canada 

(2008) 
George et al., 2000 

N-
nitrosodiméthyla

mine 

Orale  
(eau de 
boisson) 

Induction de tumeurs 
du foie 

Non 
51  

(mg.kg -1.j-
1)-1 

Chronique 
US EPA 
(1993) 

Peto et al., 1984 
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Annexe 7 : Méthodologie utilisée pour le choix des valeurs 

toxicologiques de référence des substances définies 

comme prioritaires 

 

Les VTR recensées dans la littérature ont été analysées de manière approfondie en 
s’appuyant sur la méthodologie proposée par l’Afsset (Afsset, 2007) et dont les principales 
exigences sont les suivantes :  

 

1 - retenir une étude de bonne qualité scientifique selon les critères suivants :  

 

� respect des bonnes pratiques de laboratoire,  

� l’utilisation ou non des guides techniques rédigés par des organismes internationaux 
reconnus (OCDE, US EPA, etc.) ou, à défaut, se rapprocher au plus prés des critères de 
la cotation 1 ou 2 de KIimisch (Klimisch et al., 1997); 

� une pureté de substance suffisante ; 

� l’espèce animale utilisée et ses conditions de vie doivent être adéquates ; 

� le nombre d’animaux utilisés suffisants ; 

� les doses d’exposition, leur nombre, les fréquences, les durées d’expositions, le véhicule 
d’administration, doivent être adéquats ; 

� la description des tests statistiques réalisés ; 

� in fine, l’étude doit permettre d’établir une relation dose/réponse (ou dose/effet) de 
qualité. 

 

2 - définir l’effet critique, c'est-à-dire l’effet survenant pour la plus faible dose administrée ; 

 

3 - identifier la dose critique à partir des doses expérimentales et/ou des données 
épidémiologiques, associée à l’effet critique retenu ; 

 

4 - appliquer des facteurs d’incertitude à la dose critique pour obtenir la VTR. 
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 Annexe 8 : Eléments de réflexion pour la rédaction des 

procédures d’entretien et de nettoyage 

Les protocoles et les procédures d’entretien et de nettoyage pourraient comporter les 
éléments suivants :  

 

� l’identification de zones spécifiques de nettoyage : vestiaires, plages, bassins, annexes 
sanitaires, sols, siphons, murs, casiers, cabines, matériels pédagogique, etc. ; 

� les fréquences de nettoyage, en mettant l’accent sur les surfaces fréquemment en 
contact avec les baigneurs ; 

� proscrire le nettoyage à sec afin de ne pas disperser les poussières dans l’air ; 

� la nature des produits employés, leur usage, leur mode d’emploi et leur fiche de sécurité 
associée ; 

� le matériel nécessaire : auto-laveuse, mono-brosse, pulvérisateur, robot, nettoyeur haute 
pression, etc. avec mode d’emploi et précautions d’emploi ; 

� la nature de l'opération : détartrage, détergence, désinfection, etc. ; 

� le planning d’entretien et de nettoyage ; 

� les recommandations relatives aux incompatibilités entre produits et/ou matériaux ; 
proscrire l’usage simultané de produits amenant, soit à un dégagement toxique 
(chlore/acide par exemple), soit à une neutralisation (acides/bases) ou une  perte 
d’activité désinfectante (tensio-actifs anioniques, ammoniums quaternaires, etc.) ; 

� la recommandation d’alterner les produits de nettoyage désinfectants (principes actifs 
différents) afin d’éviter les phénomènes de résistance microbienne.  

 

Parallèlement, le personnel devra recevoir une formation sur : 

 

� les concentrations des produits à utiliser ; 

� les techniques de préparation par dilution ;  

� les temps de contact à respecter ; 

� les risques associés au contact des produits ; 

� les risques liés à l’association de certains produits ; 

� l’entreposage sécuritaire des produits ; 

� la mise en garde sur la consommer d’aliments près des produits chimiques ; 

� les règles d’hygiène pour la manipulation des produits. 

 

Enfin, il convient de tenir à jour un registre dans lequel seront consignées les données 
relatives à l’entretien périodique. 
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